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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-070
DU 28 JANVIER 2022

MAINTENANCE IMMOBILIÈRE - MARCHÉS DE FOURNITURE ET
ACHEMINEMENT DE GAZ ET D'ÉLECTRICITÉ DANS LES LYCÉES

FRANCILIENS - AFFECTATIONS PROVISIONNELLES

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation et notamment ses articles L 214-6 et L 421-11 relatifs aux compétences
des Régions à l’égard des lycées et autres établissements d’enseignement scolaire ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU  La  délibération  n°  CP 09-1063  du  17  novembre  2009  relative  à  l'occupation  d'éléments
immobiliers au sein de l'aérodrome de Cerny par le lycée Alexandre Denis ;

VU la délibération n° CP 13-516 du 11 juillet 2013 approuvant l’acte constitutif du groupement de
commandes pour l’achat de gaz naturel et des services associés correspondant aux besoins de la
région ainsi que de ses EPLE ;

VU la délibération n° CP 14-483 du 18 juin 2014 approuvant l’acte constitutif du groupement de
commandes pour l’achat d’électricité et des services associés correspondant aux besoins de la
région pour ses propriétés régionales et les bâtiments gérés par ses soins ;

VU la délibération n° CR 76-16 du 16 juin 2016 relative à l’adhésion de la Région Ile de France au 
SIPPEREC, au titre de la compétence « Développement des Energies Renouvelables » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-070 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :
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Affecte  une autorisation d’engagement  de  2 000 000 €, disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-018 (122018) «
Dépenses de gestion  associées aux programmes scolaires  »,  action  «  Prestations  liées  aux
travaux » (12201802) du budget régional 2022 pour les marchés figurant en annexe 1.

Article 2 :

Décide d’attribuer des dotations afin d’assurer la maintenance immobilière du patrimoine de
lycées pour un montant total de 104 652  € conformément au tableau figurant  en annexe  2 à la
présente délibération.
Affecte à ce titre un montant  total  d’autorisation d’engagement de  104 652 €  disponible sur le
chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222- 017
(122017) « Participation aux charges de fonctionnement des lycées publics », action (12201702) «
Maintenance immobilière » du budget régional 2022.

Article 3 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire aux dotations au titre des
cités mixtes régionales pour un montant de 9 154 € disponible sur le chapitre 932 « Enseignement
»,  «  Participation  à  des  cités  mixtes  »  programme  HP224-031  (122031)  «  Participation  aux
charges de fonctionnement des cités mixtes régionales » action (12203102) « Entretien des cités
mixtes  régionales  –  part  lycées »  du  budget  régional  2022 (en  annexe  2 de  la  présente
délibération). 

Article 4 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire aux dotations au titre des
cités mixtes régionales pour un montant de 2 346 € disponible sur le chapitre 932 « Enseignement
»,  «  Participation  à  des  cités  mixtes  »  programme  HP224-031  (122031)  «  Participation  aux
charges de fonctionnement des cités mixtes régionales » action (12203103) « Entretien des cités
mixtes  régionales  –  part collège  »  du  budget  régional  2022 (en  annexe  2 de  la  présente
délibération). 

 Article 5 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture d’électricité du premier semestre 2022 au titre des EPLE pour un montant
de 8 500 000 € disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-017 (122017) « Participation aux charges de fonctionnement des
lycées  publics  »,  action  «  Prestations  électricité  des  lycées  publics  »  (12201707)  du  budget
régional 2022. 

Article 6 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture d’électricité du premier semestre 2022 au titre des CMR pour un montant
de  1 200 000  € disponible  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement  »,  code  fonctionnel  224  «
Participation à des cités mixtes », programme HP 224-031 (122031) « Participation aux charges
de fonctionnement des cités mixtes régionales », action « Prestations électricité des cités mixtes
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régionales – parties communes » (12203107) du budget régional 2022. 

Article 7 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture de gaz du premier semestre 2022 au titre des EPLE pour un montant de
10 500 000 €  disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-017 (122017) « Participation aux charges de fonctionnement des
lycées  publics  »,  action  «  Prestations  chauffage  des  lycées  publics  »  (12201706)  du  budget
régional 2022.

Article 8 : 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  pour  le paiement  des  factures  relatives  à  la
fourniture de gaz  du  premier semestre 2022 au titre des CMR pour un montant de  3 150 000  €
disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités
mixtes », programme HP 224- 031 (122031) « Participation aux charges de fonctionnement des
cités mixtes régionales », action « Prestations chauffage des cités mixtes régionales – parties
communes » (12203106) du budget régional 2022.

Article 9 :

Affecte à titre provisionnel une autorisation d’engagement de 300 000 € disponible sur le
chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-
018 (122018) « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires ».

-Action  12201801  du  budget  régional  2022 «  Actions  de  gestion  scolaire  »  30 000 €  afin
d’assurer  les  dépenses directes  issues des marchés à  procédure adaptée :  la  commande
d’ouvrages et fournitures spécifiques, les publications aux journaux officiels et groupe moniteur.

-Action 12201803 du budget régional 2022 « Impôts, loyers, taxes » : 20 000 € pour permettre
le règlement direct,  si nécessaire, de taxes de balayage pour les lycées désaffectés, taxes
foncières  dans  certains  cas  de  figure,  les  redevances  d’archéologie  préventive,  les  taxes
d’urbanisme liées au logement de fonction et les dépenses liées aux charges de copropriété de
certains établissements.

-Action  12201805  du  budget  régional  2022 «  Contentieux,  intérêts  moratoires,  charges
exceptionnelles » 250 000 € afin d’assurer les dépenses directes concernant le règlement des
honoraires d’avocats.

Article 10 :

Affecte pour le règlement du loyer lié au bail commercial relatif à l’occupation d’éléments
immobiliers au sein de l’aérodrome de Cerny par le  lycée Alexandre Denis,  une autorisation
d’engagement de 31 000 € disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel
222 « lycées publics », programme HP 222-018 (122018) « Dépenses de gestion associées
aux programmes scolaires », action « Impôts, loyers, taxes » (12201803) du budget régional
2022.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1136182-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Affectations marchés

28/01/2022 14:45:40



Marchés à bon de commande 

Chapitre 932 « enseignement »
Code fonctionnel 222 « lycées publics »

Programme HP 222-018 (122018) « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires » 
Action « Prestations liées aux travaux » (12201802)

LIBELLE Montant
Marché à bons de commande pour des prestations de déménagement et de stockage en 
garde meubles

Marché relatif à des prestations de reprographie, d’impression ou de traitement de documents

Marché à bons de commande pour la surveillance et protection humaine contre les risques 
d’incendie et de panique dans les EPLE

Plan sur la qualité de l’air

Marché à bons de commande pour la surveillance anti-intrusion

2 000 000 €
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Annexe 2 : Synthèse des dotations
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Annexe n°2 : Synthèse des dotations

Exercice commission 2022
Commission Commission permanente du 28 janvier 2022
Numéro de rapport CP2022-070

Code dossier Profil gestionnaire Dossier Bénéficiaire

22001668 00000571 ENTRETIEN ANNUEL DES ESPACES VERTS PIERRE DE COUBERTIN Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001669 00000571 ELAGAGE DE 85 ARBRES SIMONE VEIL - NOISIEL Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001670 00000571 ELAGAGES DE 7 ARBRES DANGEREUX ADRIENNE BOLLAND Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001671 00000571 ELAGAGES DE 17 ARBRES DANGEREUX RENE CASSIN - ARPAJON Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001672 00000571 NETTOYAGE VITRAGE LA FOLIE SAINT JAMES Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001673 00000571 ELAGAGE DE 48 ARBRES DANS L ENCEINTE DU LYCEE PAUL ELUARD Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001674 00000571 ELAGAGE DE DEUX ARBRES JEAN MOULIN - VINCENNES Affectation 700,00      1 DOMSUB AD000241

22001678 00000571 INTERVENTION DE CORDISTE POUR LAVER LES FENETRES JEAN MOULIN - VINCENNES Affectation      1 DOMSUB AD000241

TOTAL Maintenance Immobilière 122001702

22001677 00000571 PROG 2021 : TRAVUX D ELAGAGE DE 14 ARBRES PARTIE LYCEE JEAN JAURES - MONTREUIL Affectation      1 DOMSUB AD000241

22001676 00000571 PROV 2021 : ELAGAGE DE 26 ARBRES DANGEREUX PASTEUR Affectation      1 DOMSUB AD000241

TOTAL Entretien des cités mixtes régionales - part lycées 12203102

22001676 00000571 PROV 2021 : ELAGAGE DE 26 ARBRES DANGEREUX PASTEUR Affectation      1 DOMSUB AD000241

TOTAL Entretien des cités mixtes régionales - part collèges 12203103

Code 
dispositif

Type de 
décision

Montant proposé de la 
décision

Numéro 
d'accord

Code 
domaine

Code 
commission

PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 14 400,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 23 496,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 8 000,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 12 000,00

PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 6 360,00

PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 30 407,00

PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle

PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 9 289,00

104 652,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 5 500,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 654,00

9 154,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 2 346,00

2 346,00


